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(54) Dispositif de réglage d’une sangle de fixation frontale

(57) Le dispositif de réglage pour élément portatif
comporte deux brins élémentaires et deux unités de ré-
glage comportant chacune un chemin de coulissement
pour l’un des brins élémentaires et un système de fixation

pour l’une des extrémités de l’autre des brins élémentai-
res, le chemin de coulissement 4 de l’un des brins élé-
mentaires étant décalé latéralement par rapport au sys-
tème de fixation de l’autre des brins élémentaires.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
réglage pour élément portatif et, plus particulièrement,
un dispositif de réglage amélioré pour élément portatif
permettant un réglage simple, rapide et efficace.

État de la technique

[0002] Les dispositifs de réglage pour élément portatif
sont très largement utilisés notamment dans le domaine
sportif. C’est le cas notamment des dispositifs assurant
le bon positionnement des lampes frontales, des mas-
ques de ski ou de plongée, des lunettes de natation, etc.
[0003] Les dispositifs de réglage actuellement com-
mercialisés, notamment ceux pour les masques de ski,
se présentent sous la forme d’une unité unique de régla-
ge de la longueur d’une sangle faisant le tour de la tête
et assurant le maintien de l’élément portatif. L’unité de
réglage comporte un chemin de coulissement permettant
le détournement de la sangle et une zone de fixation de
ladite sangle. Associée à l’unité de réglage, un anneau
permet à la sangle, passant au travers de l’anneau, de
réaliser une boucle entre ledit anneau et l’unité de régla-
ge. L’écartement entre l’anneau et l’unité de réglage per-
met de régler la longueur de la sangle. Ce type de dis-
positif présente l’inconvénient d’être peu pratique lors-
que l’utilisateur souhaite modifier le réglage sans ôter
l’élément portatif et ceci tout en continuant son activité.
En effet, pour régler ce type de dispositif, l’utilisateur doit
tenir le brin coulissant dans l’unité unique de réglage et
faire coulisser sur celui-ci l’unité de réglage. L’utilisateur
doit donc d’abord déterminer lequel des deux éléments
présents sur la sangle est l’unité de réglage puis lequel
des brins est coulissant sur l’unité de réglage. Il doit en-
suite effectuer le coulissement de l’unité de réglage le
long dudit brin coulissant. Un tel réglage est donc relati-
vement long et laborieux lorsque l’utilisateur est en acti-
vité et ceci d’autant que l’unité de réglage et l’anneau
sont généralement positionnés à l’arrière de la tête.
[0004] Il existe également, pour les éléments portatifs
du type lunettes de natation ou de plongée, des disposi-
tifs de réglage se présentant sous la forme de deux unités
de réglage disposées spécifiquement de part et d’autre
de l’élément portatif, sur le support même dudit élément.
Ces types de dispositif sont parfois munis d’une sangle
de tour de tête particulière, généralement à base de si-
licone, comportant un dédoublement fixe au niveau de
la partie occipitale de la tête. Une telle sangle permet un
bon maintien de l’élément portatif mais le réglage de la
longueur de sangle d’un tel dispositif reste difficile à ef-
fectuer. En particulier, l’utilisateur a tendance à tirer sur
la sangle de réglage plus fortement d’un côté que de
l’autre, ceci induisant un réglage non symétrique du dé-
doublement par rapport au plan sagittal. Le dédouble-
ment, mal positionné, perd alors son efficacité en termes

de maintien de l’élément portatif.

Objet de l’invention

[0005] La présente invention tend à résoudre les in-
convénients des dispositifs de réglage traditionnels en
proposant un perfectionnement pour les dispositifs de
réglage pour élément portatif.
[0006] Selon l’invention, ce but est atteint grâce à un
dispositif de réglage pour élément portatif comportant
deux brins élémentaires et deux unités de réglage com-
portant chacune un chemin de coulissement pour l’un
des brins élémentaires et un système de fixation pour
l’une des extrémités de l’autre des brins élémentaires, le
chemin de coulissement de l’un des brins élémentaires
étant décalé latéralement par rapport au système de fixa-
tion de l’autre des brins élémentaires.
[0007] Plus préférentiellement, les unités de réglage
du dispositif de réglage comportent chacune un chemin
de coulissement de l’un des brins élémentaires décalé
latéralement, selon une direction perpendiculaire à l’axe
longitudinal des brins élémentaires, par rapport au sys-
tème de fixation de l’autre des brins élémentaires, et un
système de fixation d’un brin élémentaire sur l’unité de
réglage configuré pour que le brin élémentaire soit orien-
té dans une direction différente de l’autre brin élémen-
taire dans le chemin de coulissement.
[0008] Selon un mode de réalisation préféré, les deux
brins élémentaires font partie d’un même brin. Dans ce
mode de réalisation, l’élément portatif peut éventuelle-
ment être monté coulissant le long du brin.
[0009] Selon un autre mode de réalisation, le premier
et le deuxième brins sont de même longueur.
[0010] Selon un mode préféré de réalisation, le brin
unique ou une zone support permet la fixation d’un élé-
ment portatif. Cet élément portatif est en particulier une
lampe frontale.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- les figures 1 et 2 illustrent schématiquement une vue
en perspective d’un mode de réalisation d’un dispo-
sitif de réglage pour élément portatif ;

- la figure 3 illustre schématiquement une vue posté-
rieure d’un mode de réalisation d’un dispositif de ré-
glage pour élément portatif ;

- la figure 4 illustre de façon schématique une vue
supérieure d’un mode de réalisation d’un dispositif
de réglage ;

- la figure 5 illustre schématiquement une vue d’une
des faces principales d’un mode de réalisation de
l’unité de réglage.
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Description de modes particuliers de réalisation

[0012] Le dispositif de réglage pour élément portatif
comporte deux brins élémentaires 1 et deux unités de
réglage 3 comportant chacune un chemin de coulisse-
ment 4 pour l’un des brins élémentaires et un système
de fixation 5 pour l’une des extrémités de l’autre des brins
élémentaires. Pour une unité de réglage 3 donnée, le
chemin de coulissement 4 de l’un des brins élémentaires
est décalé latéralement par rapport au système de fixa-
tion de l’autre des brins élémentaires.
[0013] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, les deux brins élémentaires 1 font partie d’un
même brin. Dans un tel mode de réalisation, chaque brin
élémentaire a alors une extrémité définie par la con-
nexion à l’élément portatif et l’autre extrémité définie par
la fixation à une des unités de réglage 3. Le brin unique
a donc ses extrémités fixées chacune à une des unités
de réglage 3. L’élément portatif est assemblé au brin uni-
que selon tout moyen bien connu de l’homme du métier,
de manière fixe ou coulissante sur ledit brin. Selon un
mode avantageux, l’élément portatif est monté coulissant
le long du brin.
[0014] La figure 1 présente une vue schématique en
perspective d’un dispositif de réglage selon un mode par-
ticulier de réalisation. Ledit dispositif comporte deux brins
élémentaires 1 a et 1 b ayant une partie reliée à une zone
support 2 de l’élément portatif fixée au dispositif de ré-
glage grâce auxdits brins élémentaires et deux unités de
réglage 3 (3a et 3b) comportant chacune un chemin de
coulissement 4 pour l’un des brins élémentaires et un
système de fixation 5 pour l’autre brin élémentaire. Le
dispositif comprend plus particulièrement une première
unité de réglage 3a comportant un chemin de coulisse-
ment 4 du deuxième brin élémentaire 1b et un système
de fixation 5 du premier brin élémentaire 1a. Il comprend
également une deuxième unité de réglage 3b comportant
un chemin de coulissement 4 du premier brin élémentaire
1 a et un système de fixation 5 du deuxième brin élémen-
taire 1b. Ainsi, chaque brin élémentaire est fixé d’un côté
à la zone support 2 et de l’autre côté à son unité de ré-
glage 3. Chaque unité de réglage 3 est traversée par
l’autre brin élémentaire via le chemin de coulissement 4.
[0015] Un tel dispositif permet un réglage rapide, réa-
lisable alors même que l’utilisateur est équipé de l’élé-
ment portatif et est, par exemple, en train de pratiquer
une activité physique. Il suffit à l’utilisateur de rapprocher
entre elles les unités de réglage ou, au contraire, de les
éloigner pour obtenir un réglage optimum de la longueur
du dispositif.
[0016] Les chemins de coulissement 4 peuvent com-
prendre deux trous traversants 7 permettant de faire pas-
ser un brin élémentaire d’une première face principale à
la face principale opposée puis de faire revenir ledit brin
élémentaire du côté de la première face principale (Fig.
1-3 et 5). Les chemins de coulissement 4 permettent ainsi
un détournement des brins élémentaires, ledit détourne-
ment étant un moyen pour empêcher le coulissement

non contrôlé de l’unité de réglage 3 le long du brin dès
lors que le brin est en tension de part et d’autre de l’unité
de réglage 3. Ainsi lorsqu’une tension est appliquée sur
le brin élémentaire uniquement d’un côté de l’unité de
réglage 3, le brin coulisse dans le chemin de coulisse-
ment 4. Lorsqu’une même tension est appliquée sur le
brin élémentaire de part et d’autre de l’unité de réglage
3, le brin élémentaire reste fixe et ne coulisse plus dans
le chemin de coulissement 4.
[0017] Selon un mode de réalisation, notamment lors-
que le brin est une sangle ou un bandeau, l’une des faces
principales de l’unité de réglage s’entend de la face en
contact avec la tête ou un casque (Fig. 1-5).
[0018] Le chemin de coulissement 4 de chaque brin
élémentaire est décalé latéralement par rapport au sys-
tème de fixation 5 de l’autre brin élémentaire. Le déca-
lage latéral est un décalage des deux brins élémentaires
1 a et 1b selon une direction perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal (la plus grande dimension) des brins élémen-
taires. Les deux brins élémentaires sont sensiblement
dans le même plan, même lorsque les brins sont des
sangles. Un tel décalage permet un écartement e des
brins élémentaires entre les unités de réglage 3 (Fig. 3
et 6). Un tel écartement e assure ainsi un excellent main-
tien de l’élément portatif grâce notamment à un double
appui du dispositif de fixation. Lorsque l’élément portatif
est positionné sur le front, ledit double appui est préfé-
rentiellement positionné à l’arrière de la tête, chacun des
brins se positionnant symétriquement de part et d’autre
du plan passant par l’élément portatif, ledit plan étant
perpendiculaire au plan sagittal.
[0019] Le système de fixation 5 d’un brin élémentaire
sur l’unité de réglage 3 est configuré pour que le brin
élémentaire soit orienté dans une direction différente de
l’autre brin élémentaire dans le chemin de coulissement
4 (Fig. 3 et 5). Lors de la mise sous tension des brins
élémentaires, au moins deux forces (F, Fig. 5) différentes
sont appliquées sur l’unité de réglage. Une première for-
ce Fa est appliquée par le premier brin 1 a et tend à
orienter l’unité de réglage selon une première direction.
Une seconde force Fb est appliquée par le deuxième brin
1b et tend à orienter l’unité de réglage selon une seconde
direction différente de la première. En conséquence,
l’unité de réglage s’oriente entre ces deux directions et
crée une force de frottement qui s’oppose au déplace-
ment du brin 1b à l’intérieur du chemin de coulissement.
[0020] La fixation du brin ou des brins élémentaires
sur les unités de réglage 3 au niveau des systèmes de
fixation 5 et, éventuellement, sur la zone support 2, peut
s’effectuer par tout moyen bien connu de l’homme du
métier, par exemple par des techniques de couture, de
soudage ou de collage.
[0021] Le brin élémentaire 1 peut être de tout type et
de toute forme appropriée. En particulier, on entend par
brin tout type d’élément souple longitudinal destiné à as-
surer la fixation, l’ajustement ou le serrage. Il peut donc
s’agir par exemple d’une sangle plate de largeur quel-
conque ou d’un élément de type cordon de diamètre quel-
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conque. Préférentiellement, les brins élémentaires sont
à base d’un matériau extensible. Dans tous les cas, il
s’agira d’un élément longitudinal, donc de longueur très
supérieure à son diamètre et/ou à sa largeur.
[0022] Dans un mode de réalisation, la zone support
2 est destinée à recevoir l’élément portatif. En particulier,
il peut par exemple s’agir d’une plaque rigide lorsque
l’élément portatif est une lampe frontale. Eventuellement,
la face interne 6 (Fig. 1) de la zone support 2 peut être
recouverte d’un matériau élastiquement déformable pour
améliorer le confort de l’utilisateur.
[0023] Les unités de réglage 3 peuvent être de tout
type et de toute forme appropriée. En particulier, elles
peuvent être en matière plastique ou en métal.
[0024] Par la suite, on entend par longueur de brin la
longueur de brin qui sépare l’élément portatif ou la zone
support 2 de l’unité de réglage 3.
[0025] Selon un mode préférentiel de réalisation, le
dispositif de réglage comprend deux brins élémentaires
1a et 1 b de même longueur. Un tel dispositif permet ainsi
un réglage symétrique par rapport à l’élément portatif.
La tension exercée par les deux brins élémentaires de
part et d’autre de la zone support 2 est alors toujours de
même intensité, garantissant un confort optimum pour
l’utilisateur. Un positionnement symétrique des unités de
réglage par rapport à l’axe h (Fig. 4), perpendiculaire à
la zone support 2, permet également le maintien en place
de l’élément portatif alors même que l’utilisateur est en
train de régler la longueur du dispositif. En effet, lorsque
le mouvement nécessaire au réglage est une tension sur
l’une seulement des zones de fixation sur la zone support
(cas des réglages non symétriques), cette tension crée
un risque de décollement de la zone support par rapport
à l’élément sur lequel il est positionné. Dans un tel cas,
la zone support qui peut être, à titre d’exemple la monture
équipée d’une jupe d’étanchéité d’un masque de plon-
gée, perd alors sa fonction d’étanchéité. Au contraire
dans le présent dispositif, les deux brins sont reliés aux
deux unités de réglage 3 et ainsi le déplacement d’une
unité de réglage sur un brin élémentaire induit le dépla-
cement de l’autre unité de réglage sur l’autre brin élé-
mentaire. La zone support reste bien positionnée sur
l’élément sur lequel elle est placée et cela même lors du
réglage de la longueur des brins élémentaires.
[0026] Il en est de même lorsque le brin est un brin
unique et que l’élément portatif est placé au milieu du
brin.
[0027] Le dispositif de réglage est plus particulière-
ment adapté à la fixation d’une lampe frontale.
[0028] De manière avantageuse, lorsque le brin est
une sangle, les fentes d’entrée et de sortie du trou tra-
versant ne sont pas parallèles afin d’augmenter les for-
ces de frottement.
[0029] L’élément portatif peut être configuré pour être
placé sur la tête, un casque, un bras ou un autre élément.
Préférentiellement, le dispositif de réglage associé à
l’élément portatif est configuré pour être placé sur la tête
de l’utilisateur ou sur un casque.

Revendications

1. Dispositif de réglage pour élément portatif compor-
tant deux brins élémentaires (1) et deux unités de
réglage (3) comportant chacune un chemin de cou-
lissement (4) pour l’un des brins élémentaires et un
système de fixation (5) pour l’une des extrémités de
l’autre des brins élémentaires, caractérisé en ce
que :

- le chemin de coulissement (4) de l’un des brins
élémentaires est décalé latéralement, selon une
direction perpendiculaire à l’axe longitudinal des
brins élémentaires (1), par rapport au système
de fixation de l’autre des brins élémentaires, et
- le système de fixation (5) d’un brin élémentaire
sur l’unité de réglage (3) est configuré pour que
le brin élémentaire soit orienté dans une direc-
tion différente de l’autre brin élémentaire dans
le chemin de coulissement (4).

2. Dispositif de réglage pour élément portatif selon la
revendication 1, caractérisé en ce que les deux
brins élémentaires (1) font partie d’un même brin.

3. Dispositif de réglage pour élément portatif selon la
revendication 2, caractérisé en ce que l’élément
portatif est monté coulissant le long du brin.

4. Dispositif de réglage pour élément portatif selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le premier
et le deuxième brins élémentaires (1) sont de même
longueur.

5. Dispositif de réglage pour élément portatif selon les
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que les brins
élémentaires (1) ou une zone de support (2) fixée
au dispositif de réglage permet la fixation d’une lam-
pe frontale.
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